
 
Demande de permis de modification de puits – Annexe 4 
Loi sur les mines (L.R.Q., chap. M-13.1) 

 
 
 
 
 
PARTIE A – Identification du requérant 
Nom du requérant 
 

Adresse 
 

No téléphone 
(           ) 

No télécopieur 
(           )  

Nom du puits Numéro du puits Numéro du permis de recherche ou du bail d’exploitation 
 

Signature pour le requérant 

X 
Fonction 
 

Date 
 

PARTIE B – Description des travaux 

Programme de tubage et de cimentation 

Fonction Diamètre Poids Type Profondeur Ciment/Additifs 
      

      

      

Programme de perforation et de stimulation 
Intervalle 

de perforation 
Formation  
géologique Gaz ou pétrole Type de 

perforation 
Programme de 

stimulation 
     

     

     

 
Date du début des travaux 
 

Profondeur totale prévue (mètres au-dessous du niveau de la mer) 
avant modification  _______   après modification  _____  

Estimé des coûts de modification 
 

Description des caractéristiques des équipements anti-éruption 
 

Remarques particulières concernant la modification 
 

PARTIE C – Ingénieur de forage responsable de l’exécution des travaux 
Nom et prénom de l’ingénieur No téléphone 

(           ) 
No télécopieur 
(           ) 

Adresse 
 

Signature 

X 
No membre O.I.Q. Date 

PARTIE D – Entrepreneur chargé de la complétion 
Nom de l’entrepreneur 
 

No téléphone 

(           ) 

No télécopieur 

(           ) 

Adresse 
 

Type de foreuse Numéro de la foreuse 

 

Les droits basés sur le coût de délivrance pour le traitement d’une demande de permis de modification de puits sont de 2000 $. 
 
Veuillez joindre votre paiement à la demande. 
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